
  

Remplacement des 
bardages et de la toiture 

de la piscine 
communale

Approbation du projet



  

Quels sont les antécédents du projet ? 

 22 septembre 2008 : le Conseil approuve le 
principe des travaux.

 02 juin 2009 : le Collège désigne le Bureau 
ARCADUS-ARCHITECTE. 

 06 juin 2011 : le Gouvernement wallon affecte un 
subside prévisionnel de 2.286.000 €. 

 12 septembre 2011 : le Collège approuve l'avant-
projet des travaux qui comporte un volet important 
en matière de gestion de l'énergie.



  

Financement du projet 

 Coût total : 2.251.958,99 € TVAC 
 Subvention UREBA : montant à encore 

déterminé 
 Subvention Infrasports : 1.123.000 € (sur 

un total prévu pour la piscine de 2.286.000 
€)

 Subvention de la Province : 1.000.000 € 



  



  



  

Détail du projet : 

 Remplacement du bardage : 820.977 € 

 Remplacement de la toiture : 498.406,42 
€ 

 Pose d'éléments photovoltaïques dans le 
vitrage : 312.985,20 € 



  



  

Remplacement du bardage 

 Tous les bois utilisés sous le bardage sont 
certifiés FSC, c'est-à-dire issus de forêts 
pour lesquelles une charte de gestion 
durable est en place. 

 Menuiseries métalliques en aluminium à 
coupure thermique. 

 Double vitrage super-isolant constitué de 
plusieurs lames de verre avec gaz isolant.



  

Remplacement de la toiture 

 L'éclairage sera remplacé. 

 Pose de panneaux d'isolation dont le 
coefficient de conductivité thermique 
déclaré sera de D=0,026 W/mK. 



  



  

Pose d'éléments photovoltaïques 
dans le vitrage 

Inconvénients ? 
 Rendement non optimal des cellules 

photovoltaïques en raison de leur 
inclinaison 

 Perte d'une partie des apports solaires 
gratuits en hiver 

 Entretien des vitrages par nacelle 



  

Pose d'éléments photovoltaïques 
dans le vitrage 

Avantages ? 
 Réduit de manière efficace les risques 

d'éblouissement 
 Image moderne respectueuse de l'environnement 
 Bonne production photovoltaïque (énergie produite 

par an : 15.300 kWh => économie par an 
(0,12€/kWh) + rachat certificats verts = 4.400 € ) 

 Solution esthétique 
 Réduit les risques de surchauffe en été 



  

Durée du chantier 

 Le marché doit être achevé dans un délai 
de 180 jours ouvrables. 

 Le planning détaillé des travaux fera l'objet 
d'une concertation avec la Maison des 
Sports afin de perturber le moins possible 
les activités de la piscine.



  

Ce projet est une deuxième étape et 
d'autres étapes suivront.
La rénovation des thermes et des 
toitures plates est en cours.
A très court terme, la ventilation et le 
chauffage doivent être remplacés. L'appel 
public visant à désigner un auteur de 
projet est en cours. 
A moyen terme, les " espaces pieds nus " 
seront renouvelés, ainsi que la cuve de la 
piscine. 
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